Vous êtes une employée ou un employé de l’UdeS au Campus de Longueuil et vous désirez emprunter de l’équipement audiovisuel dans le cadre d’une de vos activités extérieures?

Voici la procédure à suivre :

· Procurez-vous le formulaire ci-dessous sur le site du Campus de Longueuil à l’adresse sous la rubrique Services – Réservation de local et d’équipement, au  bureau 2432 ou au Centre de services (2e étage).
· Complétez les parties I et II du formulaire.
· Remettez le formulaire au bureau 2432 ou au Centre de services à l’attention de la gestion des locaux. Un délai de 48 heures ouvrables est nécessaire pour le traitement de la demande. 
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AUTORISATION D’EMPRUNT

CAMPUS DE LONGUEUIL

Gestion des locaux, 2e étage, bureau 2432, tél. : (450) 463-1835, poste 61780
Partie I (identification)

Nom du requérant :_______________________________Téléphone/bureau :________________

Matricule employé(e) :____________________________Téléphone/résidence :_____________

Courriel (en lettres moulées) :_____________________________________________________

Faculté/département/service :_____________________________________________________

Partie II (informations nécessaires pour la réservation)

Matériel à emprunter :___________________________________________________________

Date de début de l’emprunt :__________________Date de fin de l’emprunt :_________________

SIGNATURE de l’emprunteur* :___________________________Date :______________________
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Autorisé par (Gestion des locaux)   : _________________________________ 
Date : ____________________________
Partie III (prise de possession et retour du matériel)

Emprunt fait le :_______________________________Retour fait le** :____________________

Nom du commis :______________________________Nom du commis :____________________

Valeur approximative du matériel (à remplir par le service) :________________________________

*L’emprunteur est entièrement responsable de tout dommage, perte ou vol des équipements en sa possession.

**En cas de retard des pénalités financières pourraient s’appliquer pour un montant de 20$ par jour de retard.
